
Le mardi 24 septembre, le Maire et le Conseil Municipal ont 
réuni les équipes éducatives des deux écoles ainsi que les  agents 
communaux pour le traditionnel pot de rentrée. Cette année, 
240 enfants sont scolarisés dans nos deux écoles !

/AUTOMNE / HIVER 2024



/ÉTAT CIVIL /URBANISME
Naissances :
Côme DUCOURNAU,  
né le 12 août 2024
« 6 rue du Four »

Mariage : 
Abigaëlle MOY et Antoine THEBAULT, 
mariés le 24 août 2024
« 18 rue des Ecoles »

Xavier DESMAS et Claire BAUDET,  
mariés le 7 septembre 2024
« 7 rue du Marchix »

Décès :
Marie-France ANDRÉ née MORVAN,  
décédée le 6 août 2024
« Beausoleil »

Thérèse MÉTAIS née ERHEL,  
décédée le 2 septembre 2024
« 14, rue du Bignon »

Gilles HINGANT,  
décédé le 3 septembre 2024
« 17 bis rue de la Glanerie »

Maison individuelle :
M. BARATOUX Geoffray 
et Mme JANSON Céline
« rue du Bourg l’Evêque »

M. PORTENEUVE Sébastien
« rue Beausoleil »

Abri de jardin :
M. RABASTÉ Philippe
« 1, rue du Bourg L’Evêque »

M. ROUXEL Damien
« 21 bis, rue Morvan »
Élément préfabriqué de 
stockage d’énergie :
NW JOULES
« rue de l’Etang »

Panneaux photovoltaïques  :
M. MORVAN Damien
« 4 rue des Landes »

/MAIRIE
Horaires d’ouverture

Les lundi et vendredi : 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

Les mardi, mercredi, jeudi  
et samedi de 9h à 12h

Fermée le mardi, mercredi  
et jeudi après-midi.

3, rue de la Mairie 
 22400 COËTMIEUX

Tel : 02.96.34.62.20 

Mail : mairie.coetmieux@wanadoo.fr

Facebook : @coetmieux

site internet : 
www.coetmieux.fr

/AGENCE
 POSTALE

Horaires d’ouverture
Du lundi au samedi de 9h à 12h

Afin d’améliorer les services  
aux usagers de l’agence postale, 
elle est désormais ouverte  
le samedi matin de 9h à 12h

/TRAVAUX DE VOIRIE :
En cette rentrée de septembre, des travaux de voirie ont été réalisés : Venelle du Vieux 
Chemin (enrobés), chemin du Moulin (curage de douves et arasement des accotements) et 
la Rosette (curage de douves, arasement des accotements et sablage).

Coût des travaux réalisés : 17 367,50 € HT

/TRAVAUX
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/RENOUVELLEMENT PARATONNERRE ET REMPLACEMENT DU COQ :
Le paratonnerre de l’église ne répondant plus aux normes en vigueur, il a été changé par la société Art’Camp de Morieux pour la 
somme de 6536 € HT. Le coq, qui datait de 1971, étant également abimé, a lui aussi été remplacé par un nouveau (fabriqué par 
Marius HENRY de Lézardrieux), pour un montant de 1320 € HT.

/RUE DES BOIS VERTS :
Les derniers travaux d’aménagements, Rue des Bois Verts et des Perrières, ont été achevés par la réalisation d’un quai bus et d’un 
abribus afin de sécuriser le stationnement des cars scolaires. Il reste quelques plantations à effectuer…
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/ABATTAGE ET BROYAGE DES 
PEUPLIERS DE L’ÉCOLE :
Les 17 peupliers de l’école de 
la Glanerie, qui présentaient 
des risques de chute par forte 
tempête, ont été abattus et leurs 
souches rognées par l’entreprise 
Alain HERVE de Noyal.

Les troncs ont été broyés 
et serviront à alimenter la 
chaudière bois de l’école.

Abattage + Broyage : 2830 € HT

Rognage des souches : 1630 € HT

/CHAUFFAGE DU RESTAURANT SCOLAIRE :
Le réseau souterrain d’alimentation du chauffage du restaurant scolaire (datant de la construction de l’école) étant hors d’usage, 
l’entreprise Menier-Lefèvre (Coëtmieux-Hénon) a été retenue pour refaire l’installation en apparent. Coût : 2947 € HT

4 \ TRAVAUX



/REMPLACEMENT DE LA MAIN COURANTE AU TERRAIN DES 
SPORTS POUR RÉPONDRE AUX NORMES DE SÉCURITÉ DE LA 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL + CLÔTURE AUTOUR 
DU TERRAIN :
Travaux réalisés :
• Dépose de l’ancienne main courante par les élus et le club de foot
• Pose de la main courante par l’entreprise NERUAL basée en 
Mayenne
• Pose de la clôture par l’entreprise Breiz Clôtures
Coût des travaux :
• Remplacement de la main courante, pare-ballons, abris de touches 
et buts de football à 8 : 26 405.55 HT
• Subvention reçue de la Ligue de Bretagne : 10 000 €
• Clôture : 11 845 € HT
Le long de cette clôture, des plantations sont prévues en début 
d’année 2025.
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La Brève du CCAS
COLLECTE DE BOUCHONS :
Opération toujours en cours !
Qu’ils soient en plastique, en silicone ou en liège, n’hésitez pas à les déposer à la Mairie !

CONVENTION “TÉLÉASSISTANCE”
Présence Verte est un service de téléassistance des personnes,
c’est à dire un service d’aide à distance fonctionnant 24 h/24 et 7
jours/7 dont l’objectif est de permettre le maintien à domicile et
l’autonomie des personnes. Grâce à la téléassistance, les personnes
continuent à vivre chez elles en toute sécurité.

En vous adressant au CCAS, vous bénéficiez grâce à notre convention de partenariat de frais
d’installation et de mise en service réduits : 35 € au lieu de 70 €.
Pour tout renseignement, contactez Virginie PECHEUR, Adjointe Cohésion Sociale et
Intergénérationnelle, au 06.63.44.63.23.

Plusieurs communes du secteur ont déjà entrepris une
démarche similaire, et nous souhaitons nous aussi
nous inscrire dans cette démarche de favoriser
l’accès aux soins pour tous les Coëtmieusiens, qu’ils
soient déjà protégés par une complémentaire santé ou
pas encore.

Dans ce cadre, la commune de Coëtmieux vient de
signer une convention avec Groupama, permettant ainsi
la mise en place d'une mutuelle communale. Cette
initiative vise à offrir à tous les habitants un accès à des
garanties santé adaptées et à des tarifs avantageux.

CONVENTION “MUTUELLE COMMUNALE”

Toutes les personnes qui n’ont pas de mutuelle imposée par leur employeur peuvent souscrire à la
mutuelle communale dès lors qu’elles habitent sur notre commune (retraités, commerçants, artisans,
agents publics, personnes sans emploi…).

La mutuelle communale est conçue pour répondre aux besoins de chacun, en proposant des solutions de
couverture santé accessibles et de qualité. 

Pour en savoir plus sur les garanties et les avantages offerts par la mutuelle communale, les
conseillers de Groupama sont à votre disposition pour vous renseigner et vous fournir une étude
personnalisée.
Une permanence d’un conseiller Groupama est assurée à la Mairie le samedi matin des semaines
impaires, depuis le 26 octobre (sur rendez-vous).

Des rendez-vous à domicile ou au sein de l’agence de Lamballe sont également possibles.
Contacts : François KERICHARD, conseiller clientèle Groupama (06 70 21 48 55) ou Mairie de Coëtmieux
(02.96.34.62.20).

Le samedi 19 octobre dernier, s’est déroulé notre
traditionnel repas du CCAS, ouvert aux habitants de
notre commune âgés de 70 ans et plus ! 130
convives ont pu partager ce moment de convivialité
attendu et apprécié de tous ! 

Les invités ont pu déguster un menu préparé avec
soin par le restaurant Henry depuis Longtemps, puis
apprécier les morceaux musicaux joués par le
groupe BECA’SWING de Pléneuf Val André.

CCASREPAS ANNUEL DU

ATELIERS COLLECTIFS OUVERTS AU + DE 60 ANS, BÉNÉFICIAIRES ADMR OU NON... 
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La Brève du CCAS
COLLECTE DE BOUCHONS :
Opération toujours en cours !
Qu’ils soient en plastique, en silicone ou en liège, n’hésitez pas à les déposer à la Mairie !

CONVENTION “TÉLÉASSISTANCE”
Présence Verte est un service de téléassistance des personnes,
c’est à dire un service d’aide à distance fonctionnant 24 h/24 et 7
jours/7 dont l’objectif est de permettre le maintien à domicile et
l’autonomie des personnes. Grâce à la téléassistance, les personnes
continuent à vivre chez elles en toute sécurité.

En vous adressant au CCAS, vous bénéficiez grâce à notre convention de partenariat de frais
d’installation et de mise en service réduits : 35 € au lieu de 70 €.
Pour tout renseignement, contactez Virginie PECHEUR, Adjointe Cohésion Sociale et
Intergénérationnelle, au 06.63.44.63.23.

Plusieurs communes du secteur ont déjà entrepris une
démarche similaire, et nous souhaitons nous aussi
nous inscrire dans cette démarche de favoriser
l’accès aux soins pour tous les Coëtmieusiens, qu’ils
soient déjà protégés par une complémentaire santé ou
pas encore.

Dans ce cadre, la commune de Coëtmieux vient de
signer une convention avec Groupama, permettant ainsi
la mise en place d'une mutuelle communale. Cette
initiative vise à offrir à tous les habitants un accès à des
garanties santé adaptées et à des tarifs avantageux.

CONVENTION “MUTUELLE COMMUNALE”

Toutes les personnes qui n’ont pas de mutuelle imposée par leur employeur peuvent souscrire à la
mutuelle communale dès lors qu’elles habitent sur notre commune (retraités, commerçants, artisans,
agents publics, personnes sans emploi…).

La mutuelle communale est conçue pour répondre aux besoins de chacun, en proposant des solutions de
couverture santé accessibles et de qualité. 

Pour en savoir plus sur les garanties et les avantages offerts par la mutuelle communale, les
conseillers de Groupama sont à votre disposition pour vous renseigner et vous fournir une étude
personnalisée.
Une permanence d’un conseiller Groupama est assurée à la Mairie le samedi matin des semaines
impaires, depuis le 26 octobre (sur rendez-vous).

Des rendez-vous à domicile ou au sein de l’agence de Lamballe sont également possibles.
Contacts : François KERICHARD, conseiller clientèle Groupama (06 70 21 48 55) ou Mairie de Coëtmieux
(02.96.34.62.20).

Le samedi 19 octobre dernier, s’est déroulé notre
traditionnel repas du CCAS, ouvert aux habitants de
notre commune âgés de 70 ans et plus ! 130
convives ont pu partager ce moment de convivialité
attendu et apprécié de tous ! 

Les invités ont pu déguster un menu préparé avec
soin par le restaurant Henry depuis Longtemps, puis
apprécier les morceaux musicaux joués par le
groupe BECA’SWING de Pléneuf Val André.

CCASREPAS ANNUEL DU

ATELIERS COLLECTIFS OUVERTS AU + DE 60 ANS, BÉNÉFICIAIRES ADMR OU NON... 

CCAS /  7



Jeux d’échecs et jeux de cartes à l’honneur
En partenariat avec Bouge ton Coët, les propositions autour

des jeux ont trouvé leur public.
Fin septembre, la première session du Club échecs a accueilli une
dizaine de participants. L’expérience sera renouvelée tous les

derniers mercredis du mois. Rendez-vous à 16h, le 27
novembre.

La soirée tarot a réuni 10 personnes novices comme initiées le
mardi 15 octobre. Ces soirées thématiques à destination des

adultes se tiennent une fois par mois.
Prochain rendez-vous à 20h :
le 10 décembre soirée poker

Octobre rose 
Nos bénévoles et nos lectrices (car il n’y avait que des femmes) ont
réalisé pour Octobre Rose des chenilles du bonheur qui étaient à
adopter à la médiathèque durant tous le mois d’octobre. Elles ont

ensuite été distribuées le lundi 28 octobre, lors de la Marche Rose de
Lamballe.

Cela ne vous aura pas échappé, les horaires de la
médiathèque évoluent. Grâce au soutien des bénévoles,
nous tentons de nous adapter au mieux à vos besoins !

Cet automne, on se mobilise à la médiathèque !
La médiathèque est un lieu convivial, ouvert à tous. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos envies de
livres ou d’animations !

 N’hésitez pas à franchir la porte de la médiathèque,
nous vous conseillerons avec grand plaisir. Nous

avons acquis en septembre bon nombre d’ouvrages
de la Rentrée littéraire et avons profité du passage du

bibliobus pour renouveler plus de 300 livres.

Toujours un choix de livres renouvelé !

Atelier Décorations de Noël
A partir de 8 ans

Le mercredi 18 décembre à 15h30

Comme chaque année, le Festival
Alimenterre, proposé par le Résia,

a trouvé son public ! 

Le 15 novembre était projeté à la médiathèque le film "Jusqu'à la fin
du monde", documentaire sur les effets de l'aquaculture intensive

suivi d'un débat.
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/ÉCOLE SAINTE JEANNE D’ARC
Cette année, l’équipe pédagogique 
a fait le choix de partir avec les élèves 
à la rencontre de la nature afin de 
leur faire prendre conscience de ses 
richesses, du bien-être qu’elle peut 
procurer à chacun tout en prenant 
soin d’elle. C’est donc sous diverses 
approches que les élèves vont faire 
des découvertes, observer, vivre 
des expérimentations comme la 
classe dehors. Les maternelles-CP 
ont d’ailleurs commencé l’aventure 
en allant à la rencontre de la forêt 
grâce à un partenariat avec le 
syndicat des caps, qui interviendra 
sur plusieurs séances. 

À côté de ce beau projet, les valeurs 
sportives restent présentes au 
sein de l’établissement avec la 
participation des CM à la rencontre 
de balle ovale organisée par l’Ugsel 
22. Le cycle 2 participera à une 
rencontre départementale alliant 
les jeux de société et l’activité 
physique toujours avec l’Ugsel 22 et 
le cycle 1 se rencontrera en secteur 
pour des défis sportifs. 

Les classes de GS-CP/CE et CM vont 
également participer au dispositif 
Ecole et Cinéma en partenariat 
avec le cinéma du Penthièvre. 

En parallèle, l’école ayant obtenu 
son accréditation Erasmus+, 
l’équipe enseignante va 
renouveler l’expérience de partir 
à l’étranger pour perfectionner sa 
pratique de l’anglais : l’idée étant 
d’accorder une place privilégiée à 
l’enseignement de l’anglais dès la 
maternelle. 

Mais tout cela ne peut être possible 
sans l’implication des parents, 
des associations qui se mobilisent 
tout au long de l’année à travers 
les manifestations et dont les 
bénéfices servent à financer ces 
beaux projets.
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/ÉCOLE PUBLIQUE DE LA GLANERIE 
 Une année au fil des saisons…
Ce thème commun à toutes les 
classes accompagnera les 144 élèves 
dans leurs apprentissages tout au 
long de l’année scolaire. L’occasion 
pour tous de profiter de sorties en 
lien avec la nature autour de l’école 
mais aussi dans des lieux comme la 
ferme pédagogique de la ville Oger 
pour faire du jus de pomme, la ferme 
d’antan de Plédéliac ou encore la 
forest school de Langueux. Les 6 
classes profiteront d’une sortie 
automnale sur ce premier trimestre. 
Il en sera de même pour les autres 
saisons.

Un travail de collaboration entre 
les élèves et le CAUE (le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement) est en cours 
pour mener une réflexion sur le 
réaménagement de la cour de 
récréation afin d’en faire un lieu 
qui favorise le bien être à l’école et 
où chacun peut trouver une place 
qui correspond à ses besoins au 
moment de la récréation.
Un axe culturel est également 
proposé avec un parcours théâtre 
(12 séances) pour 4 classes et un 
cycle cinéma pour les petits. Des 
spectacles ou des venues d’auteurs 

ont été réservés en lien avec les 
structures de Lamballe terre et mer 
et le salon du livre de Ploufragan 
notamment.
Autant d’activités enrichissantes 
dont les élèves peuvent profiter 
grâce à l’accompagnement de 
la municipalité et de l’amicale 
laïque qui organise de nombreux 
évènements pour financer tous ces 
projets motivants.
Belle année scolaire à tous !
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/BOUGE TON COËT
Dimanche 6 octobre a eu lieu l’événement annuel « Couleurs 
d’automne », une manifestation regroupant artisans, artistes, 
pépiniéristes...

Initié par Émeline Rabet (dans le cadre de sa formation) en 2010, 
Paul Revel et la municipalité de Coëtmieux ont fait perdurer ce 
rendez-vous et ont réussi à lui donner une autre dimension en 
la faisant devenir une référence dans le calendrier des festivités 
locales…

Cette année, « Bouge ton Coët » a repris le flambeau, jeune 
association qui n’a qu’un seul objectif, le bonheur et le bien être 
des Coëtmieusiens, en organisant diverses activités comme le 
carnaval, une soirée Halloween, des soirées jeux et plein de belles 
choses à venir encore...

On ne peut que se féliciter pour cette édition, et remercier notre 
tribu de bénévoles dynamiques et actifs. Cette édition est une 
franche réussite. Bravo à tous !

Il est vrai que le nombre de visiteurs est en baisse, la météo et 
les festivités organisées le même jour aux alentours n’ont pas 
aidé... voilà une raison de plus pour encourager les membres de 
l’association Bouge ton Coët, car malgré ces impondérables nous 
nous en sommes sortis avec honneur.

Encore merci à tous nos bénévoles, aux agents du service 
technique, aux exposants et aux visiteurs ! 

/EAGLES LINE DANCERS 

L’assemblée générale de l’association s’est déroulée le mercredi 9 
octobre à 20h, à la salle municipale 
L’assemblée générale a été précédée d’un cours commun de 18h30 
à 19h45 de façon à faire danser les élèves débutants avec les 
confirmés.
Le nouveau bureau a été élu :
 ▪ Nicolas Laé : Animateur et Président 
 ▪ Michelle Genauzeau : Trésorière
 ▪ Evelyne Le Liard : Trésorière adjointe
 ▪ Katell Lassalle : Secrétaire
 ▪ Catherine Lemercier : Secrétaire adjointe
Cette année, le nombre d’adhérents est passé de 70 à 75 !
Cours chaque mercredi de 18h à 18h50 pour les débutants et de 19h 
à 19h50 pour les confirmés. Cours pour le groupe démo à 20h15.
Renseignements auprès de Nicolas, au 06.88.17.92.42.
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/NOUVELLES ENSEIGNES

/LES RESTAURANTS DU CŒUR

/SALON DE COIFFURE : CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE !
Après 7 années sous la direction de Nathalie LE GALLOU, notre 
salon de coiffure est désormais entre les mains de Mathilde MOY, 
jeune professionnelle passionnée et expérimentée, qui a ouvert 
ses portes le 15 octobre après avoir réalisé quelques travaux.

Ce changement apporte avec lui une nouveauté, puisque 
Mathilde introduit un nouveau service en complément de la 
coiffure, celui de l’esthétique !

Salon de coiffure et d’esthétique M&Vous, du mardi au vendredi, 
de 9h à 18h30 et le samedi de 8h30 à 16h30

Rendez-vous par téléphone au 02 96 34 64 44 ou en ligne sur la 
plateforme dédiée Planity.

Nous souhaitons pleine réussite à Mathilde dans cette nouvelle 
aventure professionnelle, et une très bonne continuation à 
Nathalie !

/BUREAU D’ÉTUDES SYLVAIN LE GLATIN
Après 18 années d’expérience dans le milieu de la charpente 
métallique, en tant que dessinateur industriel chez SMB à Ploufragan, 
Sylvain LE GLATIN a décidé de prendre son envol en créant son propre 
bureau d’études en août 2024, à Coëtmieux.

BE-SLG est un bureau d’études spécialisé dans la conception et la 
modélisation de charpentes métalliques.

La campagne d’hiver ouvrira le MARDI 19 novembre à Lamballe. 

Le centre sera ouvert l’après-midi de 13h 30 à 16h 30.

9, rue des Gastadours - 22400 LAMBALLE
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Programme des 6/7/8 décembre 2024
Avec la participation des associations de la commune

Dimanche 1er décembre à Pommeret (Foot / GF CAMP)
GF CAMP B : Match à 13h00 contre TREMUSON AS

GF CAMP A : Match à 15h00 contre ST CARREUC HENON US
Recette de la buvette reversée au Téléthon

Coëtmieux

Nom/Prénom : ....................................................................................................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................................

Numéro de téléphone : .................................................................................................................................

Plats à emporter à partir de 18h30 (prévoir récipients)
Soupe de potiron, Tartiflette/Salade, Dessert

Nombre de plats : .............................. x 12 € = ........................................ €

Mais aussi...
Ecole Ste Jeanne d’Arc : Défi sportif le 6 décembre, à partir

de 15h au city stade (bénéfices reversés au Téléthon)
Vente de potirons toute la semaine (bénéfices reversés au

Téléthon) : contactez Gérard Thomas au 02 96 34 62 75 

Coupon-réponse (repas du samedi 7 décembre 2024)

Vendredi 6 décembre, 20h, Eglise de Coëtmieux
Concert de Vitamine C (entrée  5 €, gratuit pour les enfants)

Samedi 7 décembre
Randonnée pédestre (7 km et 10 km), de 14h à 16h30, 4 €, RDV parking mairie
Concours de boules, de 14h à 18h, inscriptions à partir de 13h30, 5 €, terrain tennis
Entrainement de l’école de foot, de 14h à 18h, city stade
Vente de plantes grasses, de 14h à 18h, salle municipale
Jeux de société & jeux de cartes (adultes et enfants), 14h à 18h, salle municipale (apportez vos jeux !)
Repas à emporter, retrait à partir de 18h30, buvette sur place

Coupon-réponse à retourner avant le 28 novembre 2024 à la Mairie
accompagné du règlement (chèque à libeller à l’ordre de “Coët’Dons”) 
Contact Mairie : 02 96 34 62 20


